
Département des Yvelines 
CCAS de Coignières 

DÉLIBÉRATION N°251217-07 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CCAS 

Séance du 17 décembre 2025 

Le 17 décembre 2025, à 18h30, le Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action 
Sociale de la commune de Coignières s'est réuni en salle du Conseil Municipal, sur 
convocation transmise le 11 décembre 2025, dans les conditions réglementaires sous la 
présidence de Monsieur Marc MONTARDIER, Vice-Président du CCAS en remplacement du 
Président excusé. 

Étaient présents : M. Marc MONTARDIER, Mme Eve MOUTTOU, M. Olivier RACHER, 
Mme Catherine JUAN, M. Xavier GIRARD, Mme Mariette AfN, Mme Catherine 
BEDOUELLE, M. Paul CHEVALLIER, Mme Elisabeth JACQUEMIN, Mme Angélique KRIMAT, 
Mme Anne-Marie LHUILLIER 

Étaient représentés: M. Didier FISCHER, Mme Sophie PIFFARELL Y, Mme Yasmine 
DONMEZ, M. Jean-Maurice L'HÔTELLIER

Etaient absents : M. Nicolas GROS DAILLON, M. Denis LARGETEAU 

Mme Anne-Marie LHUILLIER est désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

POINT N° 07: RALLIEMENT A LA PROCEDURE DE RENEGOCIATION DU CONTRAT 

GROUPE D'ASSURANCE STATUTAIRE 2027-2030 DU CENTRE INTERDEPARTE­

MENTAL DE GESTION. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

Vu le Code des Assurances ; 

Vu le Code de la Commande Publique et notamment l'article L. 2124-3 qui définit la 
procédure avec négociation ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 26 alinéa 5 ; 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article 26 de la loi n°84- 
53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les centres de gestion 
pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

Vu la délibération du Conseil d'Administration du CIG en date du 24 juin 2025 approuvant le 
renouvellement du contrat groupe selon la procédure avec négociation. 
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Considérant la nécessité de passer un contrat d'assurance statutaire ; 

Considérant que la passation de ce contrat doit être soumise au Code de la Commande 
Publique. 

Après avoir entendu l'exposé du Vice-Président, en sa qualité de rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil d'Administration, 

A l'unanimité, 

ARTICLE 1 - DECIDE de se joindre à la procédure de renégociation du contrat groupe 
d'assurance que le Centre Interdépartemental de Gestion va engager début 2026 
conformément à l'article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 

ARTICLE 2 - PREND ACTE que les taux de cotisation lui seront soumis préalablement 
afin qu'il puisse prendre ou non la décision d'adhérer au contrat groupe d'assurance 
souscrit par le CIG à compter du 1 er janvier 2027. 

A Coignières, le 17 décembre 2025 
Pour extrait conforme 
Le Vice-Président du CCAS 

Marc MONTARDIER 

La présente délibération peut faire l'objet d'une voie de recours gracieuse auprès de son auteur, ou contentieuse devant le 
Tribunal Administratif de Versailles - 56 Av. de Saint-Cloud, 78000 Versailles, ou par le biais de l'application informatique 
Tèlérecours, accessible par le lien suivant: http://www.telerecours.fr. dans un délai de deux mois à compter de son affichage, 
voire lorsqu'elle a été expressément prescrite, à compter de sa notification pour la ou les personnes directement visées. 
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